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Le projet de budget 2025 est soumis pour adoption au conseil communautaire du 

2 avril 2025. 

 

Ce projet de budget est l’aboutissement de plusieurs mois de travail et 

d’arbitrages issus de rencontres entre les élus, les services. Il fait suite au débat relatif au 

rapport sur les orientations budgétaires tenu le 13 février 2025. 

 

*** 

 

Il est rappelé que le périmètre budgétaire de Quimper Bretagne Occidentale comporte 

un budget principal et 11 budgets annexes : Transports urbains, Eau potable, Assainissement 

collectif, SPANC (service public d’assainissement non collectif), ZAE (Zones d’activités 

économiques), Location des bâtiments économiques, Port du Corniguel-Cap Horn, Production 

d’ENR (Biogaz), Service Commun de Restauration Collective, Collecte et traitement des 

déchets et un budget créé sur l’exercice 2024, celui des réseaux de chaleur urbains. 

 

 

Le contexte économique et financier et rappel des orientations budgétaires 

 

Le budget 2025 s’inscrit dans un contexte économique et financier national marqué 

par des défis significatifs. La loi de finances pour 2025, récemment adoptée, prévoit une 

croissance modeste de 0,9 % et un déficit public de 5,4 % du PIB.  

 

En 2025, Quimper Bretagne Occidentale va devoir assumer des charges 

supplémentaires adoptées par l’État, et non compensées, et apporter une contribution 

significative à la résorption du déficit de l’État. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 10/04/2025 

- la transmission au contrôle de légalité le : 10/04/2025 

(accusé de réception du  10/04/2025) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Ainsi l’État gèle la dynamique d’évolution des produits de TVA reversés aux 

collectivités locales en compensation des réformes successives de la fiscalité locale (TH, 

CVAE). L’État récupère 1,2 Mds de produits supplémentaires. Pour QBO, c’est un manque à 

gagner de près de 700 K€. 

 

Ces prévisions influencent directement les ressources et les dépenses des collectivités 

territoriales, nécessitant une gestion rigoureuse et une adaptation stratégique de notre budget.  

 

Quimper Bretagne Occidentale doit faire face à un contexte financier tendu en 2025, 

nécessitant de prioriser et de lisser les actions pour assurer un développement durable du 

territoire tout en préservant des équilibres financiers soutenables. Les trois axes principaux du 

projet de territoire sont la transition écologique et énergétique, l’attractivité du territoire, et la 

cohésion et les solidarités. 

 

 

Agir pour la transition écologique et énergétique 

 

Le Plan Climat Air-Energie du Territoire sera finalisé en 2025. 

 

Sur les 78,93 M€ de dépenses d’investissement, 35,82 M€ sont consacrées aux 

compétences liées à l’eau, à l’assainissement, aux déchets et aux réseaux de chaleur.  

 

Pour accélérer la transition énergétique, QBO poursuit la mise en œuvre de son 

schéma directeur. Les travaux du réseau de chaleur urbain de Penhars démarrent en juin 

prochain. Le développement d’une filière locale de bois d’œuvre et de bois énergie rentre 

dans une phase opérationnelle, avec un accompagnement soutenu des acteurs (propriétaires-

exploitants, transformateurs). La signature d’un contrat de chaleur renouvelable avec l’Ademe 

permettra de renforcer l’ingénierie et l’accompagnement des projets de production des 

énergies renouvelables de l’agglomération et des communes. La première pierre de la Ferme 

solaire de Kerjéquel est envisagée fin 2025. 

 

Les politiques de mobilités constituent un enjeu important pour les usagers, dans 

leurs pratiques quotidiennes.  

 

Depuis le 6 janvier 2025, Quimper Bretagne Occidentale met en œuvre le réseau 

actualisé de transports en commun, en lien avec le nouveau délégataire RATP Dev. Il apporte 

une amélioration significative de l’offre à l’échelle de l’agglomération, avec un 

développement important du transport à la demande, sur le plan horaire et géographique, ainsi 

qu’un renforcement des offres de lignes régulières. 

 

A la rentrée de septembre 2025, l’offre de TER connaîtra une augmentation de 50 % 

en gare de Quimper.  

 

La préservation et la valorisation d’une alimentation locale et de qualité est une 

orientation forte du Projet alimentaire territorial. 

 

Le soutien à l’installation des jeunes agriculteurs sera accru en 2025. 

 

La cuisine, service commun de restauration, qui fournit les repas des EHPAD 

communautaires et les écoles de deux communes de QBO, propose désormais près de 50 % 

de produits bios et locaux. 



 

Des études de maîtrise d’œuvre seront conduites en 2025, en vue de l’agrandissement 

et de la création d’une laverie au sein de la cuisine centrale, en lien avec l’objectif de 

remplacement des conditionnements plastique par l’inox. 

 

La préservation du vivant est un enjeu fort de l’adaptation au changement climatique : 

Les bases d’une politique publique communautaire de protection de la biodiversité seront 

posées en 2025.  

 

Les politiques publiques portées par la DCEDP en matière de prévention, de tri, de 

collecte et traitement des déchets sont en pleine évolution avec la concrétisation de la 

stratégie de collecte pour améliorer le tri et maîtriser les coûts. 

 

QBO continue le déploiement de 700 abris-bacs pour le tri des biodéchets et procédera 

à l’installation de points d’apport volontaire sur les communes d’Edern, Pluguffan et 

Quimper.   

 

L’année sera marquée également par la fin des travaux de réhabilitation de la 

déchetterie de Briec ainsi que la finalisation de l’étude d’implantation d’une ressourcerie dans 

les déchetteries communautaires. 

 

La troisième et dernière année de mise en œuvre du programme Territoire économe 

en ressources se traduira par la concrétisation de projets importants en matière de 

réemploi, de valorisation de la biomasse et d’économie circulaire. 

 

La matériauthèque Treuzkemm va pouvoir étendre son activité à l’échelle du territoire 

communautaire. 

 

Le procédé innovant d’alimentation des bennes de collecte des déchets, en hydrogène 

issu de la combustion des bois de classe B, sera expérimenté en 2025. 

 

Dans le cadre de la démarche de SPASER (schéma des achats socialement et 

écologiquement responsables), le clausier sera enrichi et renforcé sur le volet du réemploi. 

 

Pour la préservation de la qualité de l’eau, la prévention des pollutions et la 

sécurité de l’approvisionnement en eau potable, QBO met en œuvre le programme 

ambitieux de renouvellement des réseaux. L’année 2025 verra le début de l’opération de 

sécurisation des réseaux d’eaux usées de la STEP du Corniguel. Des chantiers importants 

concernent également l’entrée de Briec, préalable nécessaire à la sécurisation de l’accès 

routier, et le quartier du Manoir des Salles à Quimper. 

 

Le programme d’actions et de prévention des inondations (PAPI) se poursuit, avec un 

effort particulier sur la sensibilisation des publics les plus exposés aux risques, et la poursuite 

de l’étude sur le phénomène de submersion marine. 

 

 

Maintenir une dynamique pour une attractivité maîtrisée du territoire 

 

L’année 2025 verra la concrétisation de deux projets majeurs de l’agglomération, avec 

la finalisation des travaux du Pôle d’Échange Multimodal (maison des mobilités, 



aménagement du parvis, participation au bâtiment voyageurs) et la livraison de la Grande 

Salle Événementielle. 
 

Quimper Bretagne Occidentale accompagnera des événements importants pour 

l’image du territoire en 2025 : Tour du Finistère, Tour de France féminin, Festival de 

Cornouaille…. L’arrivée de la grande salle événementielle permettra de renforcer l’offre 

culturelle et sportive proposée par la Société Publique Locale Quimper événements. 

 

QBO poursuit son soutien aux acteurs économiques dans leurs projets d’installation 

et de développement. Les zones d’activités continuent leur développement, avec des 

acquisitions de terrains prévues sur les ZA de TI Lipig à Pluguffan et Kerdroniou à Quimper.  

 

La priorité sera notamment donnée à l’accompagnement des démarches de 

recrutement dans les filières de la transition et de la santé. 

 

La dynamique d’installation des commerces est renforcée avec le Pass commerce-

artisanat. 

 

L’agglomération poursuit son objectif de 750 logements par an en moyenne sur le 

mandat. Elle renouvelle son ambition en accompagnant les primo-accédants via le dispositif 

« Ma première pierre », et en maintenant un financement élevé à destination de la 

construction de logements sociaux et de la réhabilitation du parc privé.  

 

Pour faire face à la précarisation des ménages, la collectivité poursuit son action dans 

le cadre de l’AMI « Logement d’abord ». 

 

La mise en œuvre du dispositif du pacte territorial France renov contribuera à 

améliorer l’efficacité énergétique des logements. 

 

Dans ce domaine, l’année 2025 sera marquée par une augmentation des subventions 

dans le domaine de l’habitat, de l’accession à la propriété et du logement social (+ 268 K€). 

 

Le soutien à l’enseignement supérieur est renforcé avec notamment la participation à 

la rénovation thermique de l’IUT (200 K€) et le début des opérations de restructuration de 

l’EESAB (300 K€). 

 

 

Renforcer la cohésion et les solidarités 

 

Dans le domaine de la petite enfance, le relogement du multi-accueil de l’Arche de 

Noé sera une priorité forte en 2025, avec le lancement des premières procédures. Le 

démarrage des travaux est prévu au printemps 2026.  

 

Des actions innovantes seront également mises en œuvre pour la valorisation des 

haltes-garderies. Les services se structurent dans la trajectoire du service public de la petite 

enfance. 

 

Pour l’accompagnement des personnes âgées dépendantes, la priorité demeure le 

soutien aux EHPAD. 



 

Leur situation financière a connu des améliorations, grâce à des efforts de maîtrise des 

dépenses de personnels, des organisations de travail repensés pour limiter le recours au 

remplacement et à l’intérim, et une maîtrise accrue des recettes.  

Pour autant, ces services présentent toujours un déséquilibre financier, qui nécessite 

une avance de trésorerie de Quimper Bretagne Occidentale. 

 

Le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens (CPOM) des EHPAD sera élaboré et 

concerté cette année, pour la période 2026-2030.  

 

Des enjeux importants vont porter également sur la réduction de l’absentéisme, plus 

important que dans les autres secteurs d’activité, et la poursuite des actions de recrutement. 

De ce point de vue, la fidélisation des agents contractuels est une priorité afin de limiter un 

recours plus coûteux à l’intérim.  

 

Le réseau communautaire de lecture publique sera marqué par un effort important 

d’investissement, avec le démarrage des travaux de la nouvelle médiathèque du Pays Glazik 

cet été. 

Les projets et animations portées par le réseau se poursuivront à un rythme soutenu en 

respect des axes directeurs de développement de la lecture publique définis dans le projet 

d’établissement (des médiathèques créatrices / des médiathèques inclusives / des 

médiathèques apprenantes / des médiathèques de territoire). 

 

La réouverture de la piscine de Kerlan-Vian sera effective en septembre prochain. 

 

Un audit organisationnel et fonctionnel des piscines en régie est conduit au premier 

semestre 2025. Cet audit a pour objectif de définir, pour les deux établissements en régie, une 

nouvelle organisation permettant à la fois de mieux répondre aux missions de service public 

mais aussi d’optimiser les procédures et le fonctionnement des piscines.  

 

Sur le dispositif Atout Sport, l’année 2025 sera marquée par la poursuite de la 

dématérialisation engagée en avril 2024, Quimper Bretagne Occidentale maintient le niveau 

de son soutien aux partenaires engagés dans l’animation socio-culturelle du territoire, à 

l’exemple de l’ULAMIR. 

 

Concernant le soutien à la jeunesse, le dispositif « Coup de Pouce à la vie active », 

propose un éventail d’aides facilitant l’accès à la mobilité et à l’emploi des jeunes. Une 

nouvelle édition du forum « job d’été » aura également lieu. La mobilité internationale des 

jeunes est également encouragée via le soutien à l’association Gwennili, Une enveloppe de 

soutien pour divers projets jeunesse est également prévue au budget.  

 

QBO continuera de promouvoir activement la langue bretonne, avec en particulier le 

soutien à Mervent pour l’initiation dans les écoles et la formation des adultes, à l’Office 

Public de la Langue Bretonne et à l’institut Kelenn. 

 

En matière d’égalité Femmes/Hommes, l’agglomération agit pour l’égalité salariale 

au sein de la collectivité et soutient les actions de lutte contre les violences faites aux femmes. 

La commission égalité, mise en place au sein de la ville et de l’agglomération, diffusera un 

guide de prévention en 2025. 



Les femmes et les hommes du service public 

 

S’agissant de la politique ressources humaines de l’agglomération, quatre principaux 

axes seront développés au cours de l’année 2025. 

 

- la prise en compte des transitions (sociétales, numériques et 

environnementales) dans l’évolution des organisations et des métiers, ainsi que 

dans l’adoption des politiques en faveur de l’égalité professionnelle et de 

l’inclusion ; 

 

- le nécessaire développement des compétences et des parcours 

professionnels compte tenu notamment de l’allongement des carrières (réforme 

des retraites) : prévention de l’absentéisme, développement de la culture de 

prévention, poursuite de la formation des agents et des encadrants ; 

 

- une plus forte attractivité et fidélisation des agents de nos collectivités, 

notamment par la valorisation des métiers et des agents, le développement d’une 

marque employeur et également par une politique tenant compte de la qualité de 

vie et des conditions de travail ; 

 

- la mobilisation et le développement des ressources humaines avec une plus 

grande efficience et efficacité en soutien à la stratégie de l’organisation par le 

partage de la fonction RH. 

 

 

La stratégie financière en cours 

 

L’objectif pluriannuel est de de concilier une capacité d’investissement nette du 

budget principal d’une dizaine de millions d’euros par an à laquelle s’ajoutent près de vingt 

millions d’euros d’investissements sur les budgets annexes, et le financement d’un service 

public de qualité pour les habitants et les acteurs du territoire. 

 

L’exercice 2025 sera particulièrement nourri en investissement avec l’achèvement du 

PEM et la construction de la grande salle évènementielle. 

 

Il est visé un retour de l’épargne de gestion du budget principal autour de 15 M€ à 

horizon de 3 ans. 

 

Le maintien d’une bonne capacité d’autofinancement est nécessaire pour conserver la 

capacité à investir en plus d’un recours à l’emprunt que permet le faible niveau d’endettement 

de QBO. La capacité de désendettement ne doit cependant pas dépasser 8 ans et la proportion 

du financement de l’investissement par l’emprunt ne pas excéder 50 % en moyenne, sauf 

exception. 

 

Au-delà des économies conjoncturelles et des travaux d’économies structurelles, d’une 

recherche d’optimisation des bases et de financements extérieurs, le maintien de la capacité 

d’investissement nécessite une gestion active des dépenses de fonctionnement. 

 

Le rapport présentera d’abord une vue générale et consolidée du budget (budget 

principal et budgets annexes), puis présentera en détail chacun des budgets. 



Vue générale et consolidée de tous les budgets 

 

 

 
 

Le périmètre « retraité » (neutralisant pour partie les effets de l’administration 

commune, des remboursements de personnel sur le budget principal et la subvention du 

budget principal au budget annexe des transports pour ne pas compter deux fois les sommes 

issues des flux financiers) indique 202,04 M€ de dépenses, dont 78,93 M€ de dépenses 

d’investissement. 



Sur les 78,93 M€ de dépenses d’investissement, 35,82 M€ sont alloués aux 

compétences liées à la gestion des déchets, de l’eau, de l’assainissement, des activités 

portuaires et au réseau de chaleur urbain de Penhars. Les autres dépenses concernent la grande 

salle dont la livraison est prévue en juillet, la fin des travaux de la piscine de Kerlan Vihan, la 

médiathèque de Briec et le PEM. 

 

Les 2,27 M€ de dépenses de fonctionnement supplémentaires sont réparties 

principalement entre le budget principal et les budgets transports, déchets et 

eau/assainissement. 

 

La présente note propose une lecture des flux réels, hors opérations d’ordre 

(amortissements et provisions). 

 

L’équilibre par budget annexe et global est assuré, opérations d’ordre comprises. 

 

Pour 2025, la répartition des dépenses nettes totales (fonctionnement et 

investissement soit 203 M€) par budget est la suivante : 

 

 

 



La vision par politique publique 

 

Hors remboursement du capital de la dette (1,161 M€), les 191,57 M€ sont répartis 

comme suit : 

 

 

 
Les politiques publiques environnementales représentent 36 % des dépenses et 

incluent les compétences en matière d’eau, d’assainissement, de gestion des déchets, de 

GEMAPI, de biogaz et du réseau de chaleur urbain (RCU). 

 

Les politiques publiques transport/mobilités qui constituent 14 % des dépenses 

comportent le BA transport urbain et les travaux du PEM. 

 

La compétence culture/jeunesse/sport (13 %) englobe le réseau des médiathèques, les 

piscines, le dispositif atout sport, la subvention à l’Ulamir. 

 

Les crédits alloués à l’économie et à l’attractivité qui représentent 9 % des dépenses 

couvrent les interventions auprès des entreprises, les zones d’activité économique et les 

locations de bâtiments économiques. La construction de la grande salle est incluse dans cette 

catégorie au titre de l’attractivité. La compétence tourisme figure également dans cette 

rubrique. 

 

Les services à la population sont composés de la petite enfance, du CIAS et du SCR 

(9 %). 



L’administration générale qui représente 10 % des dépenses inclut le service des 

bâtiments, les fonctions supports (finances, RH, informatique) le fonctionnement des 

instances, la communication, et les indemnités des élus.  

 

Les reversements aux communes et à l’État comportent notamment les AC, la DSC, le 

FPIC (4 %). 

 

Enfin, la politique Habitat et l’enseignement supérieur représentent 4 % des crédits. 

 

 

L’épargne consolidée  

 

 
 

 

I – Le budget principal 
 

L’équilibre général du budget principal et les évolutions par section. 

 

Vue par les soldes de gestion  

 

 
 

Le budget primitif 2025 anticipe une hausse limitée des recettes de fonctionnement de 

+ 2 %, en dessous des évolutions observées ces dernières années en raison d’une fraction de 



TVA reversée à QBO (compensation TH et CVAE) identique à 2024, l’État ayant décidé de 

conserver la dynamique à son profit par la LF 2025. 

 

Malgré le financement de la hausse du taux de cotisation de la CNRACL (passage de 

31,65 % à 34,65 % dès le 1er janvier 2025), l’effort de maitrise des dépenses de 

fonctionnement permet de limiter leur progression à 2 %. 

 

Les frais financiers ajustés s’élèvent à 1,58 M€ pour le budget 2025, ils sont en forte 

hausse en raison du recours à l’emprunt pour financer le programme d’investissement. Ce 

dernier a été particulièrement important sur 2024 avec la construction de la grande salle, le 

PEM et la rénovation de la piscine de Kerlan Vihan.  

 

Si l’épargne de gestion est en hausse, l’épargne brute est en repli (hausse du service de 

la dette) et l’épargne nette dégagée (2,96 M€) est impactée par la hausse du remboursement 

en capital de la dette (+1,16 M€). 

  

Le niveau des dépenses d’investissement prévu au budget primitif correspond à la 

continuité des projets enclenchés durant le mandat et s’élève à 34.62M€ de dépenses réelles 

hors dette.  

 

En conséquence, au stade du budget primitif, le besoin d’emprunt d’équilibre s’élève à 

18.54 M€. 

 

 

 
 

Les histogrammes suivants présentent la structure de l’équilibre général du budget par 

section et par chapitre. Le budget est équilibré en dépenses et en recettes, les amortissements 

comptables couverts.  



Le détail du budget principal par nature 

 

Section de fonctionnement  

 

 



 
 

 

 

Quelques évolutions du besoin de financement entre 2024 et 2025 par politique 

publique 

 

 

 
 



A – Fonctionnement 

 

 

Les dépenses 

 

 
 

Au total, les dépenses progressent de 1,58 M€ (+2 %). 

 

Les amortissements (qui constituent par ailleurs une recette d’investissement) sont 

relativement stables. 

 

Pour rappel, il est appliqué depuis le passage à la M57en 2024 le prorata temporis (les 

amortissements débutent dès l’entrée dans l’inventaire et plus en année N+1). 

 

 
 

 

Les charges à caractère général (011) : 

 

 



 

Les charges à caractère général hors fluide sont en augmentation de +339 K€. Malgré 

la baisse du coût de l’énergie sur 2025, la réouverture de la piscine de Kerlan Vian prévue à la 

rentrée 2025 entraîne une hausse de la ligne budgétaire par rapport à 2024 (+141 K€).  

 

Les crédits d’entretien et de maintenance augmentés de 99 K€ concernent les 

équipements informatiques et l’entretien spécifique de chauffage.  

De plus, l’augmentation de 264 K€ des remboursements de frais de l’administration 

générale (+264 K€) due à des ajustements sur les coûts des bâtiments et des véhicules par 

rapport aux années précédentes explique cette hausse au chapitre 011. 

 

Un effort est réalisé pour contenir les contrats de prestations de services 

principalement liés à la gestion des eaux pluviales. Cet effort s’étend également aux études 

économiques afin de respecter les plafonds budgétaires fixés. 

 

La masse salariale (012) : 

 

 
 

 

La masse salariale progresse de 2 % pour un montant global de 35,10 M€. 

 

La prévision du BP 2025 prend en compte sur la masse salariale le GVT, les effets en 

année pleine des postes créés en 2024, la hausse de 3 points du taux de cotisation patronale de 

la CNRACL votée dans la Loi de finances 2025. Ce dernier poste conduit à une hausse de 

près de 600 K€. 

 

Ce sont donc environ 120 mois d’économies de salaire qui sont pris comme hypothèse 

pour atterrir à 2 % en fin d’année, quand la somme du GVT et de la CNRACL nous placerait 

plutôt autour d’un besoin de financement supplémentaire de 3,20 % en 2025. 

 



Les autres charges de gestion courante (65) : 

 

 
 

Depuis le passage à la M57, la majorité des charges exceptionnelles ont été transférés 

au chapitre charge de gestion courante. Ce chapitre affiche une très légère diminution de 

(20 K€), les principales variations s’expliquent de la manière suivante : 

 

Les indemnités et charges d’élus augmentent de 10 K€ en raison d’une revalorisation 

des indemnités intervenue le 1er janvier 2024 mais non prise en compte au BP 2024. 

 

Le volet subvention est relativement stable avec des augmentations spécifiques dans 

le domaine de l’habitat, de l’accession à la propriété et du logement social (+268 K€) et 

également dans le domaine économique avec un soutien accru à l’installation des jeunes 

agriculteurs et au dispositif Pass commerce et artisanat. 

 

La contribution au CIAS reste identique à celle de 2024. Il faut rappeler que la 

collectivité a octroyé au CIAS deux avances de trésorerie de 2M€ dont 800 K€ ont été 

mobilisés. 

 

La contribution au SDIS augmente de 77 K€ (+ 2 %) pour s’établir à 4,178 M€. 

 

La subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe transports urbains 

est revue à la baisse (-1 M€) en raison des recettes de versement de mobilité en progression.  

 

Les redevances et brevets du service commun informatique augmentent de 143 K€ 

(pour atteindre 1 050 K€). Cette augmentation est partiellement compensée par des 

ajustements sur les autres dépenses de fonctionnement informatique.  

 



 

Les charges financières (66) : 

 

Sous le double effet de la montée en charge de l’investissement financé pour partie par 

l’emprunt et de la hausse des taux d’intérêts, le chapitre des charges financières connait une 

augmentation de 427 K€ pour s’établir à 1,579 M€ (cf partie dette pour la composition des 

intérêts de la dette). 

 

Les atténuations de produits (014) : 

 

 
 

Ce chapitre, d’un montant de 8,162 M€ évolue de 2 % en raison des dégrèvements 

liés à la THLV à la charge de la collectivité pour 200 K€. 

 

On retrouve également, les attributions de compensation (AC) pour 6,645 M€ 

incluant les éléments de financement variables du service commun informatique. 

 

Quant aux autres reversements, la dotation de Solidarité Communautaire (DSC), le 

Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC), le 

FNGIR, ils sont stables et représentent un total de 1,31 M€. 

 

 

Les recettes 

 

 
 

Les recettes sont en progression de 2 % (+1,56 M€). 

 



 
 

Les produits de services et de gestion courante (70) : 

 

 
 

Les produits des services (70) sont en augmentation de 622 K€, avec notamment une 

hausse des remboursements de personnel de certains budgets annexes (+123 K€) et de la ville 

de Quimper (+328 K€). 

 

Les remboursements des prestations informatiques après réfaction sur l’attribution de 

compensation sont également en hausse de 141 K€, ils correspondent à davantage de projets 

de logiciels mutualisés en mode Saas portés auprès des communes et à l’adhésion en année 

pleine de Plomelin et à la nouvelle convention avec Quimper Cornouaille Développement. 

 

Les recettes issues des usagers progressent en raison notamment de la réouverture de 

la piscine de Kerlan Vihan prévue à l’automne 2025 (+147 K€), du nouveau dispositif d’atout 

sport “100 % numérique” plus attractif (+23 K€) et de l’évolution des tarifs des médiathèques 

adoptés en décembre dernier. 

 

Parmi les autres produits de gestion courante, on retrouve les loyers immobiliers 

ainsi qu’en 2025 la redevance d’affermage au titre de la nouvelle DSP très haut débit. 

 



La fiscalité (73) : 

 

Ce chapitre regroupe à la fois la fiscalité locale directe (comptes 731) la fiscalité 

reversée (comptes 732) telles que l’attribution de compensation et la fraction de TVA 

(comptes 735). 

 

 
 

L’année 2025 est marquée par un net ralentissement de la croissance des deux 

fractions de TVA perçues depuis 2021 en substitution du produit de taxe d’habitation sur les 

résidences principales, et depuis 2023 en remplacement de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée 

des Entreprises (CVAE).  

 

Fraction de TVA 

 

En 2021, une première quote-part de TVA est venue remplacer le produit de taxe 

d’habitation sur les résidences principales. Pour 2025, cette quote-part inscrite au budget est 

évaluée à 18,20 M€ correspondant au produit perçu en 2024, soit une baisse de 551 K€ par 

rapport au BP 2024 (Cf. décision modificative). 

 

Depuis 2023, la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) a été 

remplacée par une part supplémentaire de TVA. Pour 2025, le montant inscrit (9 025 K€) 

correspond également au montant notifié 2024 soit une baisse de 292 K€ par rapport au BP 

2024.  

 

Ces deux fractions de TVA représentent désormais plus d’un tiers de recettes de 

fonctionnement (34,5 %). Cependant leur évolution, dépendant de la TVA nationale et de la 

croissance reste imprévisible. Le phénomène est amplifié par la décision de l’État de 

s’octroyer le produit de la dynamique de TVA pour 2025 (1,2 Mds d’euros à l’échelle 

nationale). 

 

La fiscalité ménage (taxe foncière et taxe d’habitation) 

 

L’actualisation des bases prévue par la loi de Finances (pour la partie non 

professionnelle) se situe à 1,7 %, qui viendront s’ajouter à l’évolution des bases physiques. 

 

Le montant inscrit s’élève à 9,4 M€, soit 1,5 M€ sur la taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires et les logements vacants et 7,9 M€ pour la taxe foncière. 

 



La fiscalité professionnelle 

 

À la différence de la TF, les bases de la CFE ne progressent pas en fonction de 

l’actualisation de la loi de Finances, mais de la mise à jour des valeurs locatives des bases 

professionnelles. Le produit inscrit au titre de la CFE s’élève à 10,7 M€ soit une progression 

de 6 % par rapport au BP 2024 (inscription prudente au BP 2024 qui a été relevé en cours 

d’exercice). 

 

Les autres impôts professionnels évoluent +330 K€ pour la Tascom et +30 K€ pour 

l’IFER. La taxe de séjour reste stable avec un montant de 550 K€.  

 

Les attributions de compensations (AC) restent stables. Des modifications 

interviennent sur le paiement du service commun informatique des communes. 

 

Les dotations et subventions (74) : 

 

 
 

Les dotations et subventions (74) sont en hausse de 3 % (+549 K€). 

 

Le produit de DGF est estimé 10 M€ soit une diminution de 165 K€ par rapport au BP 

2024. Les compensations progressent à hauteur de 3 % et s’élève à 3,12 M€.   

 

La hausse des participations de la CAF aux différentes structures de l’agglomération 

s’élève à 467 K€. Cette augmentation significative est un ajustement des recettes au vu des 

montants perçus les années précédentes. 

 

 

B – Investissement 

 

 

Les dépenses 

 

 
 

Le niveau des dépenses réelles d’investissement du budget principal dépasse les 

38 M€. 

 



Les principales opérations du budget 2025 sont :  

 

- la poursuite des travaux de la grande salle pour 12,52 M€ ; 

 

- la finalisation du projet PEM avec l’aménagement du parvis de la gare, la 

construction de la maison des mobilités et la participation pour le bâtiment 

voyageur pour 5,53 M€ ; 

 

- la construction de la médiathèque du pays Glazik et Quéménéven pour 

2,39 M€. 

 

Le soutien à la politique de l’habitat et du renouvellement urbain représente plus de 

1,71 M€. Il intègre le nouveau dispositif du pacte territorial France Renov qui vise à améliorer 

l’efficacité énergétique des logements et un accompagnement personnalisé aux ménages.  

 

En matière économique, 960 K€ sont consacrés aux aides aux entreprises (notamment 

les Pass commerces et les aides aux jeunes agriculteurs), aux pôles de compétitivité et au 

déploiement de la fibre. 

 

Le soutien à l’enseignement supérieur est renforcé par une participation à la 

rénovation thermique de l’IUT (200 K€ en 2025) dans le cadre de l’expérimentation bretonne 

de rénovation universitaire initiée par l’État et la Région bretonne. 

 

Les investissements récurrents représentent 10,4M€ et concernent tant la maintenance 

des équipements (médiathèques, piscines, crèches..) que du réseau d’eaux pluviales 

(1,65 M€).  

 

Le service commun informatique est également compris dans ces investissements 

récurrents.  



 

Principaux investissements 2025 par politique publique (>100 K€)  

 

 



Le financement de l’investissement  

 

 
 

L’investissement est financé par l’emprunt (17,94 M€), des remboursements 

notamment au titre de la maitrise d’ouvrage sur le PEM (1,7 M€), des subventions et des 

recettes propres. 

 

Parmi les subventions attendues (7,73 M€), 5,57 M€ concernent des subventions au 

titre de la grande salle. 

 

Le FCTVA est estimé à 4,18 M€ et prend en compte le remboursement du FCTVA de 

la passerelle du PEM pour un montant de 1,7 M€. 

 

A noter qu’au BP 2024, les recettes sur opération pour compte de tiers intégraient le 

transfert de la passerelle du PEM au patrimoine de QBO à hauteur de 10,7 M€.  

 

 

C - la dette  

 

Les éléments de la dette présentés comprennent l’ensemble des budgets. Les 

43,075 M€ d’encours au 31/12/2024 se répartissent comme suit : 

  

 
 



Sur le budget principal, l’encours de dette projeté au 31 décembre 2025 devrait 

atteindre près de 57,52 M€. 

 

 
 

La capacité de désendettement du budget principal au stade du budget primitif est de 

8,9 ans contre 6,4 ans en 2024, elle devrait être d’environ 5 ans au stade du CA. 

 

 
 

 

II - Les budgets annexes 
 

 

Transports urbains 

 

 



 

En 2025, le nouveau réseau s’est déployé dès le mois de janvier en proposant un 

service élargi pour répondre aux besoins des habitants. Il s’agit ainsi de renforcer l’offre de 

lignes de bus régulières à Quimper, de permettre aux salariés aux horaires atypiques de 

bénéficier d’une solution de déplacement et d’améliorer l’offre sur l'ex Pays Glazik. 

 

A la rentrée de septembre 2025, Breizh go sud express se concrétise avec une 

augmentation de l’offre TER de près de 50 %. 

 

L’augmentation du taux de versement mobilités, entrée en vigueur le 1er juillet 2024 

aura un impact total sur l’année 2025, et la dynamique contribuera à augmenter les recettes. 

Cette hausse des recettes du versement mobilités engendre une baisse de la subvention du 

budget principal au budget annexe.  Par conséquent, le financement du budget principal est 

diminué de 1 M€. 

 

L’épargne brute reste autour de 1,5 M€ et permet de financer les investissements 2025, 

qui sont constitués majoritairement d’acquisitions de véhicules. 

 

 

Eau potable et assainissement collectif 

 

Eau potable 

 

 
 



Assainissement collectif 

 

 
 

La gestion de l’eau est confiée à une régie publique pour les communes de Briec, 

Langolen, Edern, Landrévarzec, Landudal, Locronan, Plogonnec et Quéménéven et à un 

concessionnaire de service public, la SAUR, pour Ergué-Gabéric, Guengat, Plomelin, Plonéis, 

Pluguffan et Quimper. 

 

Un programme d’investissement important pour le renouvellement et la modernisation 

des réseaux d’eau potable et d’assainissement est mis en place afin d’éviter les ruptures de 

canalisations et éviter les pertes en eau potable. Le montant des investissements progresse, 

avec une attention particulière portée au budget assainissement car la sécurisation des réseaux 

étant un enjeu majeur de cette politique publique avec la remise aux normes de la STEP du 

Corniguel. 

 

Pour couvrir ces investissements et les coûts de fonctionnement, une augmentation 

progressive des tarifs des particuliers et des professionnels est nécessaire. 

 

La consolidation des équipes du service de l’eau permettra de suivre l’ensemble des 

travaux prévus. 

 

L’autofinancement est en repli. Les coûts de production aussi bien en régie qu’en DSP 

étant supérieurs aux années précédentes. 

 

L’harmonisation des tarifs est réalisée avec la nouvelle grille des prix jusqu’à une 

consommation de 300 m3. 

 

L’harmonisation complète sera proposée dans les années à venir. 

 



La montée en puissance d’un schéma directeur des investissements permettra dans les 

années à venir l’amélioration continue du réseau, tant d’un point de vue de sécurisation de la 

ressource que de sa dimension environnementale. Celui-ci est en cours de réalisation. 

 

 

SPANC 

 

 
 

Le SPANC gère l’assainissement non collectif. La grille tarifaire est ajustée en 

revoyant le dispositif de pénalités pour réduire les risques de pollution que représentent les 

installations non conformes. 

 

 

Collecte et traitement des déchets  

 

 



Ce budget est composé de la régie ouvrant sur le territoire de l’ex-Pays Glazik et le 

marché de collecte sur le reste du territoire. Il porte la gestion de la collecte et le financement 

de l’élimination des déchets.  

 

La hausse des dépenses permet de poursuivre le déploiement de la politique de gestion 

durable des déchets tant au niveau de l’investissement que du fonctionnement.  

 

L’installation de 700 abris bacs et l'extension des sites de points d’apports volontaires 

sur les communes d’Edern, Pluguffan et des secteurs nouveaux de Quimper seront les 

premières communes concernées. D’autres communes sont engagées dans cette action. 

 

L’autre élément marquant est la fin des travaux de rénovation du site de Briec au 

printemps. 

 

La finalisation de l’étude d’implantation d’une ressourcerie dans les déchetteries 

communautaires et le contrat de prestation de collecte des déchets s’inscrivent également dans 

cette démarche. 

 

Le budget annexe porte également la contribution au SIDEPAQ dont le montant est en 

augmentation (+285 K€) au vu de l’augmentation des tarifs. 

 

Le taux de TEOM reste inchangé soit 7,67 %.  

 

 

ZAE 
 

 
 

Les principales dépenses porteront sur la zone de l’Eau Blanche, dont l’actif et le 

besoin de financement final sera à prendre en charge par le budget principal et la commune de 

Quimper.  

Des acquisitions de terrains et/ou des études pour la création de nouvelles zones 

d’activités prioritaires pour le développement des entreprises (Ti Lipig à Pluguffan, et 

Kerdroniou à Quimper) sont également prévues. 



 

Bâtiments économiques  
 

 
 

Le budget annexe comporte les pépinières, hôtels d’entreprises et ateliers relais.  

 

De gros travaux d’entretien et de réparation vont être réalisés à la pépinière des 

innovations, aux ateliers-relais du Petit-Guélen ainsi qu’à l’Adria à Quimper (couverture, 

étanchéité, bardage...). La pépinière de Lumunoch’ à Briec verra le déploiement du réseau 

fibre. 

 

 

Service Commun de Restauration Collective  
 

 
 



Le service commun de restauration collective assure la production et la livraison de 

repas pour les communes de Quimper, Ergué-Gabéric, le CCAS de Quimper et le CIAS de 

QBO et doit être exclusivement financé par ces dernières. Landrévarzec ayant exprimé le 

souhait de quitter ce service commun à compter 01/01/2025 en contrepartie du versement 

d’une soulte. 

 

Des études de maîtrise d’œuvre seront menées à la cuisine centrale (200 K€) pour 

l'agrandissement et de la création d’une laverie afin de se conformer à la réglementation 

exigeant l'utilisation de conditionnements réemployables, dont le choix s’est porté sur l’inox 

pour le SCR. 

 

 

Construction et gestion de réseaux de chaleur urbains  

 

 
 

Le budget annexe est créé au 1er janvier 2024 pour permettre le suivi budgétaire et 

comptable de la construction et de la gestion de réseaux de chaleur urbains.  

 

Depuis le 1er janvier 2025, QBO a repris la gestion et l’exploitation du réseau de 

chaleur urbain de Briec. Des travaux vont également débuter pour le réseau de chaleur de 

Penhars afin de faire fonctionner plusieurs équipements dont la piscine de Kerlan Vian. 

 

Une avance de trésorerie de 1,5 M€ (pour un montant total accordé de 2 M€) du 

budget principal permet à ce budget de couvrir les dépenses d’investissements avant que les 

emprunts et les subventions ne soient encaissés. 



Biogaz 

 

 
 

Le budget annexe du Biogaz comporte le traitement du biométhane de la STEP du 

Corniguel. Le biométhane est acheté au budget annexe de l’assainissement, l’unité de biogaz 

assure son traitement et la revente du Biogaz est réalisée auprès d’ENGIE. Le contrat signé 

auprès d’ENGIE est conclu pour une durée de 15 ans à compter du 25/11/2017. 

 

 

Port du Corniguel  
 

 
 

Le budget annexe comporte les recettes et les dépenses relatives à la gestion du port du 

Corniguel.  

 



L’exercice 2025 marquera le début des études et des travaux de confortement des 

quais et le dragage du port ainsi que d’autres petits travaux d’aménagement pour un montant 

total de 559 K€.  

 

*** 

 

Après avoir délibéré (1 abstention ; 52 suffrages exprimés dont 6 voix contre et 46 

voix pour), le conseil communautaire décide d’adopter le budget primitif 2025 de Quimper 

Bretagne Occidentale. 

 


